
REPUBLIQUE FRANÇAISE

ConminsdeE^ieis

dossier n°PA 005 052 16 H0001

dale de dépôt: 14déœmbiie2016

ctemandeur: SARLBERAR&-ABBlJ,peptésentËpar
BERARD Dominique

pair: création d'un fotjssement de 21 lots

adiesseteiïah: l[eLKlitLesBlaixs,àEygte(05600)

LeiViaire 1"7\A l
Affaire suivie par : a l
Monique ROUVIERE SARL BERARDABEUJ, ref^résenté parBERARD V_,^/

M92403616 .torrw!qL^^..^n^...SCP ÏOMA^I GAiK:iA & Associés
13avenueIViauncePe{sche"'*" iw'"l^t^?;^"-^t ^ ;-'i^"l^fc;;i

05100 Btiairçon \^ To,ro..<-.. e;, .-..ic'ov; B

Rond-poinf ^ i^.;''.r:ic

Ojocr G •

Vous avez déposé une demande de permis d'aménager le 14 décembre 2016, potfr ïrï'~^Ïô}è[ de
création d'un lotissement de 21 lots situé tieu-dit Les Blancs, à Eygliers (05600).

l! vous avait alors été indiqué que îe délai d'instruction de votre demande était en principe de 3 mois,
mais que l'administration pouvait, dans le mois suivant ie dépôt de votre dossier, vous écrire :

soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de ['urbanisme l'a prévu
pour permettre Ses consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d'autres
services.,,),

soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier,

soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où une autorisation tacite n'est
pas possibie.

Je vous informe que le délai d'instruction de votre projet doit effectivement être modifié :

A/IODIFlCATiON DU DELAI D'iNSTRUCTON DE LA DEMANDE DE PERMIS

Après examen de vptre demande, il s'avère que :

votre projet est situé dans ie périmètre de protection des immeubles classés ou inscrits
au titre des monuments historiques ou immeuble adossé à un fmmeubie classé au titre
des monuments historiques et en conséquence en application de i'arficle R. 425-1 du
code de Purbanîsme ie projet doit faire l'objet de l'accord de l'architecte des bâtiments de

France.

votre projet entre dans le champ d'applicafion de l'artEcie 4 du décret n0 2004-490 du 3
Juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie
préventive, et en conséquence en application de l'articie R. 425-31 du code de
l'uî-banisme ia décision ne peut intervenir avant que le Préfet de Région ait statué.

Je vous informe en conséquence que pour permettre de respecter cette obligation, le délai
d'instrucfion de votre demande de ptïrmls d'aménager doit être porté à 4 mois en application des
articles R. 423-28 a), R. 423-24 du code de i'urbanisme,

Ce délai annuie et remplace le délai de droit commun de 3 mois, qui figure sur te récépissé de dépôt
de votre demande de permis d'aménager.

D'autre part, je vous informe que votre dossier n'est pas complet.

["DEMANDE DE PIECES IV1ANQUANTES DANS LE DOSSÏËR DE DEfVlANDE DE PERiVîlS
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Après examen des pièces jointes à votre demande de permis d'aménager, ii s'avère que les pièces
suivantes sont'manquyntes ou insuffisantes :

-.^Association syndicale : Fournir (PA12) - L'engagement du fotîsseur de consÉituGr une
association syndicale des acquéreurs de IOÉS [Art. R. 442-7 du code de l'urbanîsme].

- Natura 2000: Le terrain situe en site Natura 2000. Fournir (PA15-1) îe dossier
d'évaluation des incidences prévu à i'article 414-23 du code de Penvh'onnement.

/- ^Travaux de finition différés : Le projet prévoit des travaux de finition différés (article
^ R442-13 du code de l'urbanisine), Psr conséquent, préciser de quels travaux il s'agit, indiquer
(^KÏne date d'achèvement de ces travaux (le lotisseur doit s'engager à achever les travaux de

^/^/--^ffnition dans un délai fixé avec tîfécîsion) et fournir (PAU) i'attestation de la garantie
d'achèvement des travaux conformément à l'articie R. 442-14 du code de l'Ut-banisme [Art R. 442-
6 b) du code de ['urbanisme].

^ " Secteur AUba des Blan_cs_^ L'urbanisation de ce secteur est conditionnée par une
/ servitude pour programine de mixité sociale (article L 123-2b du code de l'urbanisme). Le

/ règlement de ce secteur (article AUb2 IV) exige que les opérations comportent au moins 30 % de
l logements sociaux en nombre et en surface (surface de plancher). Par conséquent, veuillez
\ indiquer tes lots qui accueilleront ies logements sociaux et préciser la surface de plancher
\ afférente.

y/ f ~ Règlement du lotissemeht : Article 14: Remplacer: surface hors nette (SHON) par
!-J '"{ surface de plancher,

..

Je vous informe qu'en conséquence, et.en application de l'articie R.423-39 du code de l'urbanisme ;

vous devez adresser ces pièces a la mairie dans le délai de 3 mois à compter de la réception
du présent courrier. La mairie vous fournira un récépissé.

si votre dossier n'est pas complété dans .ce délai, votre demande sera automatiquement

rejeté e,

par ailleurs Se délai d'instruction de.votre demande de permis d'aménàger ne commencera à
courir qu'à compter de la date de réception des pièces manquantes par la mairie.

Une fois votre dossier complète, le délai d'instt'uction de votre demande commencera à courir.

Si vous ne recevez pas de réponse de l)adminjstration à la fin du délai de 4 mois après le dépôt
de toutes les pièces manquantes en mairie, vôtre demande sera automatiquement acceptée.,et votre
projet fera i'obje.t d'un permis ^'aménager tacite1,

Vous pourrez alors commencer tes travaux2 après avoir :
adressé au maire, en. trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (vous
trouverez un modèle de déclaration CERFAh" 13407*01 à ia mairie ou sur le, site intemet :
http://www.developpernent--durable.gbuv.fr/
affiché sur !e terrain ie présent courrier ;
instalié sur le terrain, pendant touie la durée du chantier, un panneau visible de [a voie
pubiique décrivant îe projet. Vous trouverez ie modèle de panneau à la mairie, sur le site
Internet urbanisme du gouvernemeht, ainsi .que dans [a plupart des magasins de maténaux).

Attention : le permis n'est définitif qu'en l'absence de recours ou de retrait :
dans ie déiai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa [égalité peut être
contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu de vous en informer au plus
tard quinze jours après !e dépôt du reGours.
dans le délai de trois mois après.la date du permis, ['autorité compétente peut ie retirer, si elle
l'ëstim.e illégal. Elle es.t tenue de vous en informer préalablement et de vous pern-seUre de
répondre à ses observgtiûns,

1 Le maire en délivre certificat sur simpie demande.

2 Certains travaux HÉ peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis el doivent être différés ; c'est le cas du permis
de.démolir, ou des travaux situés eh site inscrit, ainsi que des ffà vaux faisant l'objéi de prëâcripiions ad titre de i'archéologie
iréventivâ. ....

CAS OU UN PERMIS TACITE N'EST PAS POSSIBLE

PA(Jf)îi05218HOCm m



_ai"ticle R, 424-3 du uodû de i'urbanlsi-i-ie pœvoit que, par exception au b de l'artide K, A?A-'\, dans les

cas où ici décision est soumise à i'accord de iarchJfecte des Bâtimenh de France, le défaui de
notification d'une décision expresse dans le délai d'jnstmction vaut décision implicite de rejel :[...]

lorsque, dans un déiai de 2 mois suivant la réception de la demande d'avîs, l'architecte
des bâtiments de France notifie un avis défavorable ou un avis favorable assorti de prescriptions
sur le projet,

Par conséquent, si vous recevez un courrier de l'architecte des bâtiments de France vous informant qu'i!
a émis un avis défavorable ou un avis favorable assorti de prescriptions sur votre projet, un permis
tacite n'est pas possible. Si a!ors aucune décision ne vous est envoyée dans le délai de A mois à
compter du dépôt de toutes !es pièces manquantes en mairie, vous pourrez considérer que votre
demande est refusée, en application de l'article R,424-3 du code de l'urbanisme.

Si vous ne recevez pas un tel courrier de S'architecte des bâtiments de France et qu'aucune décision ne
vous est envoyée dans le délai de 4 mois à compter du dépôt de toutes les pièœs manquantes en
mairie, votre demande de permis sera automatiquement acceptée et votre projet fera l'objet d'un permis
d'aménagerÉacite'.

Je vous prie de croire en l'assurance de ma considération distinguée.

Fait, le 0 3 /M. ÎW

Le'TOH°Éfcx
/^' !n''^A

A.
^^Gi;^y

>^ut^T

Durée de validité du permis : cohformémeni à l'artide R.-424-17 du code de lturbanîsme,,)'aulorJsation est périmée ,sj. les
travaux ne sont pas entrepris dans le déiai de .36 mois à cpmpiorde sa notificgtiori 8U(x) béhéficiaiie(s). !i en est de même si,
passé ce délai, Ses irayaux.sont interrornpus pendant un délai supérieur à uhe:année. En cas cje recours le delsj de vaijdilé du
permis est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictjonnelië irr.évocable. L'sutorjsa.tlon peut .être prorpgée par
périodes d'une ànhée si les prescriptions d'urban.îsiïiËi les. servitudes d'urbanisme de tous ordres et. le rÉgime des taxes et
part.icipalions h' ont pas évolué. Vous pouvez, présenter une demande de prorogation en aciressanl une demahcie .sur papier
.libre, accompagnée de l'autoris.ation pour taqueiîe.vous demander la prorogation, au moins deux mois avant ['expiralioh du
délai de validité.
L'autorlsation est déiivréè sous réserve du droit des tiers : allé a pour objet de yérifipr la confonriité du projet aux règles et
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas .pour objet de vérifier .que le projçt respecte les autres rècileinentalions et )es règles de
droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit,de propriété ou d'aùires dispositions de droit privé
peut donc faire vaîoir s,es :9roits en saisissant [GS tribunau); civils, rriêhnè si i'auiorisation respecte les règles d'urbsnismé.
Les obligations ciu (ou des) bénéficEalre(s) de i'autonsatlon : il doii souscrire i'assuran.ce de dommages prévue par i'article
L.242-1 du codÊ des assurances.

Délais et voies de recours contre la présente lettre : le (ou les) detnandeur(s) peut contester la iégàlité de la présente teitre
dans les deux mois qui suivent la dste de sa nbtifi&ation. A cet effet i! pèui saisir ie tribunaî administratif temtorialGmeht
jcomipétent d'un recours ,cônteniieux._

Le maire ou le Préfet on délivre certificst sur simple demandé.
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